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NOTES & REMARQUES

DE

Charles-Auguste-Nicolas BERBIER

de Courfaivre
Sur la Révolution dans le Mont-Terrible

(1793-179(5)

(Suile.)

1795

Vers le 1" janvier 1795 1a municipalité a

reçu les ordres qui lui ordonnent de faire l'état
des roues ei des maréchaux ferrants qui existent

dans la commune, à ce moment, et de
mettre en réquisition tout le bois propre à l'aire
des chariots.

Il est ordonné à la municipalité de l'aire la
visite des chariots, de voir s'ils ont de bonnes
roues, et de les mettre en réquisition pour la
nation.

Le 6 janvier le poste militaire placé en
Bellevie a tué un garçon de Courrendlin. Ce

garçon s'en allait du village. Arrivé à la
frontière, le factionnaire lui cria : Halle-là. mais
il continua son chemin, et le factionnaire lui
lâcha son coup de fusil a vingt pas sur le
territoire de la prévoté, là où il n'avait rien à lui
dire. Le pauvre garçon a eu la tète fracassée.
On a conduit ce poste-là contre l'armée.

Le 8 janvier la municipalité a reçu les
ordres que notre commune fournirait huit chars
de foin pour son contingent, mais on a fini par
obtenir de n'en pas donner.

Dans les premiers jours de janvier, la

municipalité a reçu de la Convention nationale un
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LES

Cantiques d'Yvan
PAU

M. DU CAMFRANC

Il fallut pourtant se quitter, et, sur l'ordre
du docteur, la mère et le fils se retirèrent dans
leurs chambres respectives, mais à peine Yvan
put-i sommeiller quelques heures. L'angelus
matinal l'éveilla, et, soudainement au son de
la cloche argentine, vibrant dans l'air pur des

montagnes, l'infirme entendit dans sa pensée,
lout un essaim de nouvelles mélodies touchantes

et chantantes, où l'on dirait que l'âme
humaine parle véritablement avec des sons.
Ces mélodies seraient son action de grâces.

décrel que le maximun esl fini et que le
commerce est libre. Toutes taxes sont levées, on
(fail) comme on veut.

Le 9 janvier 1795 la municipalilé de Courfaivre

à dressé une pétition au district pour lui
représenter combien il fallait de fourrage pour
les bètes malades, car le district réclamait de
nouvelle livraisons de foin ; la pétition a été
envoyée, mais le district a envoyé un ordre que
nolte commune devra fournir deux voitures à

Delémont pour aller mener du foin à Porrentruy

le lendemain.
11 faudra encore y aller le 14 et le 18 janvier,

avec deux voitures chaque fois, ce qui fait six
voitures.

Le 21 janvier on a fait une fêle à Delémonl,
une mortelle... Ils ont sonné la grande cloche
de l'église par deux fois, il ont tiré les canons
et ils onl prêché deux heures de temps, Un
décret de la Convention ordonnait de faire la

fête dans toute" la république française, parce
que c'esl le jour anniversaire où le roi a été
guillotiné. Il était ordonné aux agents nalion-
naux de veiller à ce qu'on ne travaillât pas.
On n'a pas fait la fête à Courfaivre, parce que
la municipalité n'a reçu communication du
décret qu'à 4 heures après midi.

Le 22, il est arrivé un décret qui ordonne
aux municipalités quand les parents des citoyens
qui sont au service de la république, viendront
à décéder, d'aviser le juge de paix pour mettre
les scellés, faire l'inventaire de leurs biens et
soigner leurs alîaires.

Le 23 janvier, la municipalité a reçu les
ordres du département, qui ordonnent de tuer
toutes les bètes qui viendront à être attaquées
de la contagion.

Le 23 la municipalité a reçu les ordres que
noire commune fournirait dix mille livres
pesant d'avoine. On a envoyé un homme au dis-

Malgré sa faiblesse, malgré son état d'anémie,

le cerveau demeurait puissant chez ce fils
de la Bocellini. De nouveau, il venait d'être
saisi par l'inspiration musicale, et, oublieux de
sa santé qui déclinait, lout l'été il se cloîtra dans
le pavillon tapissé de roses et perdu dans les
verdures du jardin antique. A part une visite
quotidienne à la Grotte, il ne quittait guère son
œuvre, il y travaillait avec cette ardeur
fiévreuse, cette passion frémissante, qui
fait vibrer l'artiste lorsqu'il subit l'inspiration.
André Riancey s'efforçait de calmer celte lièvre,
qui consumait les dernières forces d'Yvan,
mais est-i! possible d'arrêter l'essor du génie?
La lame a toujours usé le fourreau. On eût dit
que le pauvre infirme voulait se presser pour
laisser quelque chose de lui sur terre ; quelque

chose qui prierait la Vierge, qui la bénirait,

qui redirait à |ous les gloires de Marie et
l'infinie bonté du Dieu tout-puissant, du Dieu
Créateur.

Comme il travaillait I Parfois, il lui arrivait

Irict pour faire voir le peu d'avoine qu'on avait
récollé à Courfaivre, vu qu'elle a élé grêlée.
Le district a envoyé un commissaire pour en
faire la visite, lequel a trouvé 018 pénaux
(boisseaux). Sur cela, le district 2 envové de
suite l'ordre à la municipalité d'en livrer 308
boisseaux à Delémont. On y a mené une
voiture le 24, et une seconde le 25 et il a fallu
mener le restant à Porrenlruy avec deux
voitures le 28. Le commissaire avait trouvé 018
pénaux d'avoine, etil a fallu en donner 016
pour l'armée.

Le 30 janvier, la municipalilé a reçu de la
Convention nationale de Paris un décrel qui
condamne à la peine de mort quiconque sera
connu pour transporter des denrées de
première nécessité dans les pays étrangers.

Le 31 la municipalité a reçu de la Convention

un décret qui rappelle les émigrés des
déparlements du Haut-Rhin, du Ras-Rhin et du
département du Mont-Terrible. Tous ceux qui
onl émigré depuis le 1er mai 1793 peuvent
rentrer ,excepté les nobles et les prêtres :

encore les prêtres qui renonceront à leurs prestiges,

qui auront des métiers et qui auront quitté
le pays depuis celte date pourront rentrer

en produisant un certificat de la municipalité
constatant l'époque de leur départ, signé
par huit témoins.

Il n'y a pas à Courlaivre d'autres émigrés
que ceux qui avaient perdu à la milice et ceux
de la première réquisition.

Vers le 28 ou 29 Janvier 1 795 le domestique
du postillon de Delémont qui venait de

Rienne avec une voiture à quatre chevaux,
chargée de marchandises, un tonneau 'de sucre",
un tonneau de café etc. passant sur les selles
de Boujean, a malheureusement versé de
manière à ce que les chevaux el la voiture sont
tombés en bas des roches. Le domestique et

d'approcher un mouchoir de ses lèvres, et la
(ine toile s'empourprait ; mais il ne parlait à

personne de ses chachements de sang, il les
laissait surtout ignorer à sa mère. Pourquoi la
troubler dans son bonheur d'avoir retrouvé à
la Grotte, avec la foi ardente et l'espérance
infinie, le calme et la paix?

Une partie de l'été s'écoula donc dans un
grand bonheur, dans une paix du ciel. Quant à

Yvan, il voulait pecfeclionner, jusque dans ses
moindres détails, son oratorio. Si détaché qu'il
fût de toutes choses, ici-bas, il conservait,
cependant, un grand attachement pour cette œuvre

musicale, qui était son âme même, et quelque
chose de subtil et d'infaillible disait, au

jeune homme, qu'il n'avait pas fait une œuvre
banale, et que son oratorio aurait du retentissement

dans le monde des arts.
Il était achevé, et un éditeur avail accepté

d'en prendre connaissance. Cet éditeur élail
lui-même un juge impeccable.

Sa réponse fut favorable. Sous sa sévérité
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